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Ce plan n'engage pas l'atelier d'Architecture STAMP sur les dimensions d'éléments de stabilité ou de HVAC. Toutes les dimensions seront vérifiées par l'ingénieur en stabilité de l'entreprise. Toutes les mesures et côtes seront contrôlées sur place par l'entreprise.
Dit plan verplicht de STAMP Architecture-workshop niet over de afmetingen van stabiliteitselementen of HVAC. Alle afmetingen worden gecontroleerd door de stabiliteitsingenieur van het bedrijf. Alle maten en afmetingen worden ter plaatse door het bedrijf gecontroleerd
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Ce plan n'engage pas l'atelier d'Architecture STAMP sur les dimensions d'éléments de stabilité ou de HVAC. Toutes les dimensions seront vérifiées par l'ingénieur en stabilité de l'entreprise. Toutes les mesures et côtes seront contrôlées sur place par l'entreprise.
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SITUATION DE FAIT - PHOTO FACADE AVANT

SITUATION DE FAIT - PHOTO FACADE AVANT

SITUATION DE FAIT - PLAN D'IMPLANTATION : 1/200

SITUATION DE FAIT - PLAN DE SITUATION : 1/100

VUE AERIENNE - FACADE ARRIERE

VUE AERIENNE - FACADE AVANT

VUE AERIENNE AVEC LOCALISATION

LOCALISATION

CADASTRE

Pland'implantation 1/200
Plan de situation 1/100

Photos, cadastre, axiono,...

AA'

5

1

596

4

TOIT P
LA

T N
ON

ACCESSIB
LE

 -

ROOFLIN
G: 1

6.1
6m

2

JA
RDIN

 - S
URFACE

PERMEABLE
: 4

9.4
1m

2

TOIT P
LA

T N
ON

ACCESSIB
LE

 -

ROOFLIN
G: 1

2.9
1m

2

TOIT IN
CLIN

EE - T
UILE

S

EN TERRE C
UITE R

OUGE

BRUN

TOIT IN
CLIN

EE - T
UILE

S

EN TERRE C
UITE R

OUGE

BRUN

CORNICHE EN BOIS

TOIT P
LA

T N
ON

ACCESSIB
LE

 -

ROOFLIN
G: 1

6.4
6m

2
DEP

TOIT P
LA

T N
ON

ACCESSIB
LE

 -

ROOFLIN
G: 1

6.4
6m

2

AA

TOIT P
LA

T N
ON

ACCESSIB
LE

 -

ROOFLIN
G: 3

.25
m2

4

7

9

5
3

1
31

9C
3

31
9A

6

31
9K

5

30
32

34
36

38

31
9B

00
0

319C000

319F000

319H000

319T5

319A4

319T5
319R5

319H5

R+4(TP)

R+3+C
 

R+3+C
 

2

4

6

R+2+C
 R+2+C

 R+2+C
 

R+3+C
 

R+4(TP)

RUE LEON JOURET

RUE RENIER CHALON
31

9D
00

0

Axe de la voirie

Ax
e 

de
 la

 vo
irie

Axe de la voirie
75

9

18
37

25
94

683

22
42

41
2

51
5

13
15

R+3+
C

 
R+3+

C
 

R+3+
C

 
R+3+

C
 

AA

TERRAIN
: 1

44
.05

 m
2

Circulation à double sens

Circulation à double sens

Circ
ula

tio
n à

 do
ub

le 
se

ns

Trottoir

Zone de parking

Zone de parking

Zone de parking

Zo
ne

 de
 pa

rki
ngZo

ne
 d

e 
pa

rk
ing

Zone de parking

AA'

5

1

596

4

TOIT P
LA

T N
ON

ACCESSIB
LE

 -

ROOFLIN
G: 1

6.1
6m

2

JA
RDIN

 - S
URFACE

PERMEABLE
: 4

9.4
1m

2

TOIT P
LA

T N
ON

ACCESSIB
LE

 -

ROOFLIN
G: 1

2.9
1m

2

TOIT IN
CLIN

EE - T
UILE

S

EN TERRE C
UITE R

OUGE

BRUN

TOIT IN
CLIN

EE - T
UILE

S

EN TERRE C
UITE R

OUGE

BRUN

CORNICHE EN BOIS

TOIT P
LA

T N
ON

ACCESSIB
LE

 -

ROOFLIN
G: 1

6.4
6m

2
DEP

TOIT P
LA

T N
ON

ACCESSIB
LE

 -

ROOFLIN
G: 1

6.4
6m

2

AA

TOIT P
LA

T N
ON

ACCESSIB
LE

 -

ROOFLIN
G: 3

.25
m2

4

7

5
3

1

31
9C

3

31
9A

6

31
9K

5

30
32

34

31
9B

00
0

319C000

319F000

319H000

319T5

319T5
319R5

319H5
R+4(TP)

R+3+C
 

R+3+C
 

2

4

6

R+2+C
 R+2+C

 R+2+C
 

R+3+C
 

R+4(TP)

RUE LEON JOURET

RUE RENIER CHALON

31
9D

00
0

Axe de la voirie

Ax
e 

de
 la

 vo
irie

Axe de la voirie

75
9

18
37

25
94

683

22
42

41
2

51
5

13
15

R+3+
C

 
R+3+

C
 

R+3+
C

 
R+3+

C
 

AA

TERRAIN
: 1

44
.05

 m
2

Circulation à double sens

Circulation à double sens

Trottoir

Zone de parking

Zone de parking

Zone de parking

Zo
ne

 de
 pa

rki
ng

Zone de parking

SITUATION DE FAIT - PHOTO FACADE ARRIERE

1/5



Ce plan n'engage pas l'atelier d'Architecture STAMP sur les dimensions d'éléments de stabilité ou de HVAC. Toutes les dimensions seront vérifiées par l'ingénieur en stabilité de l'entreprise. Toutes les mesures et côtes seront contrôlées sur place par l'entreprise.
Dit plan verplicht de STAMP Architecture-workshop niet over de afmetingen van stabiliteitselementen of HVAC. Alle afmetingen worden gecontroleerd door de stabiliteitsingenieur van het bedrijf. Alle maten en afmetingen worden ter plaatse door het bedrijf gecontroleerd
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1 Sous-bassement en pierre bleue

2 Briques de parement de teinte rouge/brun

3 Linteau en acier peint en blanc

4 Tuiles en terre cuite de teinte rouge

5 Porte d'entrée en bois de teinte naturelle

6 Châssis en bois ton blanc - DV Clair

7 Seuil en pierre bleue

8 Marche en pierre bleue avec aération intégrée

9 Balcon en pierre bleue

10 Balustrade de balcon en fer forgé peint en noir

11 Barreaux de protection en fer forgé peint en noir

12 Corniche en saillie peinte en noir

13 Cinq boîtes aux lettres noir

14 Aération dans le châssis

15 Vélux existant

16 Panneaux fibres de ciment de teinte blanche

17 Pare-vue en bois Ht 2.00m

18 DEP en pvc gris

19 Bacs plantés en bois

20 Revêtement en ardoises

NON relevé par le géomètre

Implantation des habitations voisines
Plans d'impantation & de localisation

Implantation des toitures mitoyennes
Plans de niveau

Limite mitoyenne

Cimentage mis en blanc

Jardin

Pare-vue en bois

Tuile en terre cuite

Vitrage

Coupe AA-AA'

21 Débord lucarne en roofling & bois

22 Gouttière suspendue en zinc

A : Démolition du chien-assis pour le remplacer 
par un velux UK 04 - 134*98
B : Augmentation de la hauteur du pare-vue à 
1m90 depuis le niveau haut de la terrasse pour 
respecter le code civil.
C : Augmentation de la hauteur des bacs plantés à 
1m10, suppression de l'assise et élargissement 
des bacs à 60cm d'épaisseur (y compris 
adaptation DEP).
D : Mineralisation ou verdurisation de la toiture 
plate non-accessible mais visible depuis la 
terrasse.
E : Nouvelle extraction pour la salle de bain

LEGENDE DES REGULARISATIONS

LEGENDE DES MATERIAUX

Démolitions

23 Roofling

24 Nouveau Velux

25 Nouvelle rehausse en briques de parement + couvre mur

26 Rehausse des bacs plantés en bois

27 Adaptation DEP en PVC

Minéralisation ou verdurisation de la toiture plate

LEGENDE GRAPHIQUE

28 Cimentage sans mise en peinture

29 Cimentage peint en blanc

Cimentage sans mise en peinture

30 Châssis PVC blanc
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NE FAIT PAS PARTIE DE L'OBJET DE LA DEMANDE

NON RELEVE PAR LE GEOMETRE

1 Sous-bassement en pierre bleue

2 Briques de parement de teinte rouge/brun

3 Linteau en acier peint en blanc

4 Tuiles en terre cuite de teinte rouge

5 Porte d'entrée en bois de teinte naturelle

6 Châssis en bois ton blanc - DV Clair

7 Seuil en pierre bleue

8 Marche en pierre bleue avec aération intégrée

9 Balcon en pierre bleue

10 Balustrade de balcon en fer forgé peint en noir

11 Barreaux de protection en fer forgé peint en noir

12 Corniche en saillie peinte en noir

13 Cinq boîtes aux lettres noir

14 Aération dans le châssis

15 Vélux existant

16 Panneaux fibres de ciment de teinte blanche

17 Pare-vue en bois Ht 2.00m

18 DEP en pvc gris

19 Bacs plantés en bois

20 Revêtement en ardoises

NON relevé par le géomètre

Implantation des habitations voisines
Plans d'impantation & de localisation

Implantation des toitures mitoyennes
Plans de niveau

Limite mitoyenne

Cimentage mis en blanc

Jardin

Pare-vue en bois

Tuile en terre cuite

Vitrage

Coupe AA-AA'

21 Débord lucarne en roofling & bois

22 Gouttière suspendue en zinc

A : Démolition du chien-assis pour le remplacer 
par un velux UK 04 - 134*98
B : Augmentation de la hauteur du pare-vue à 
1m90 depuis le niveau haut de la terrasse pour 
respecter le code civil.
C : Augmentation de la hauteur des bacs plantés à 
1m10, suppression de l'assise et élargissement 
des bacs à 60cm d'épaisseur (y compris 
adaptation DEP).
D : Mineralisation ou verdurisation de la toiture 
plate non-accessible mais visible depuis la 
terrasse.
E : Nouvelle extraction pour la salle de bain

LEGENDE DES REGULARISATIONS

LEGENDE DES MATERIAUX

Démolitions

23 Roofling

24 Nouveau Velux

25 Nouvelle rehausse en briques de parement + couvre mur

26 Rehausse des bacs plantés en bois

27 Adaptation DEP en PVC

Minéralisation ou verdurisation de la toiture plate

LEGENDE GRAPHIQUE

28 Cimentage sans mise en peinture

29 Cimentage peint en blanc

Cimentage sans mise en peinture

30 Châssis PVC blanc
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Nouvelle extraction pour 
la salle de bain
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Ce plan n'engage pas l'atelier d'Architecture STAMP sur les dimensions d'éléments de stabilité ou de HVAC. Toutes les dimensions seront vérifiées par l'ingénieur en stabilité de l'entreprise. Toutes les mesures et côtes seront contrôlées sur place par l'entreprise.
Dit plan verplicht de STAMP Architecture-workshop niet over de afmetingen van stabiliteitselementen of HVAC. Alle afmetingen worden gecontroleerd door de stabiliteitsingenieur van het bedrijf. Alle maten en afmetingen worden ter plaatse door het bedrijf gecontroleerd
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modifications projetées :  
Augmentation de la hauteur des bacs 
plantés à 1m10, suppression de l'assise 
et élargissement des bacs à 60cm 
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Demande de régularisation incluant des 
modifications projetées :  
Augmentation de la hauteur des bacs 
plantés à 1m10, suppression de l'assise 
et élargissement des bacs à 60cm 
d'épaisseur (y compris adaptation DEP).

C

Demande de régularisation incluant des 
modifications projetées :  
Augmentation de la hauteur du pare-vue 
à 1m90 depuis le niveau haut de la 
terrasse pour respecter le code civil.
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1 Sous-bassement en pierre bleue

2 Briques de parement de teinte rouge/brun

3 Linteau en acier peint en blanc

4 Tuiles en terre cuite de teinte rouge

5 Porte d'entrée en bois de teinte naturelle

6 Châssis en bois ton blanc - DV Clair

7 Seuil en pierre bleue

8 Marche en pierre bleue avec aération intégrée

9 Balcon en pierre bleue

10 Balustrade de balcon en fer forgé peint en noir

11 Barreaux de protection en fer forgé peint en noir

12 Corniche en saillie peinte en noir

13 Cinq boîtes aux lettres noir

14 Aération dans le châssis

15 Vélux existant

16 Panneaux fibres de ciment de teinte blanche

17 Pare-vue en bois Ht 2.00m

18 DEP en pvc gris

19 Bacs plantés en bois

20 Revêtement en ardoises

NON relevé par le géomètre

Implantation des habitations voisines
Plans d'impantation & de localisation

Implantation des toitures mitoyennes
Plans de niveau

Limite mitoyenne

Cimentage mis en blanc

Jardin

Pare-vue en bois

Tuile en terre cuite

Vitrage

Coupe AA-AA'

21 Débord lucarne en roofling & bois

22 Gouttière suspendue en zinc

A : Démolition du chien-assis pour le remplacer 
par un velux UK 04 - 134*98
B : Augmentation de la hauteur du pare-vue à 
1m90 depuis le niveau haut de la terrasse pour 
respecter le code civil.
C : Augmentation de la hauteur des bacs plantés à 
1m10, suppression de l'assise et élargissement 
des bacs à 60cm d'épaisseur (y compris 
adaptation DEP).
D : Mineralisation ou verdurisation de la toiture 
plate non-accessible mais visible depuis la 
terrasse.
E : Nouvelle extraction pour la salle de bain

LEGENDE DES REGULARISATIONS

LEGENDE DES MATERIAUX

Démolitions

23 Roofling

24 Nouveau Velux

25 Nouvelle rehausse en briques de parement + couvre mur

26 Rehausse des bacs plantés en bois

27 Adaptation DEP en PVC

Minéralisation ou verdurisation de la toiture plate

LEGENDE GRAPHIQUE

28 Cimentage sans mise en peinture

29 Cimentage peint en blanc

Cimentage sans mise en peinture

30 Châssis PVC blanc

SITUATION PROJETEE - FACADE ARRIERE
"Demande de régularisation" : 1/50

SITUATION PROJETEE - COUPE AA-AA'
"Demande de régularisation" : 1/50
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